
POURQUOI CETTE PLAQUETTE

Pour informer la population située aux alentours de TRIADIS Services, site d’Etampes :

• Des risques technologiques majeurs issus de l’activité industrielle,

• Des mesures de sécurité prises pour réduire ces risques,

• Des consignes de sécurité à appliquer en cas d’alerte.

ACTIVITÉS DU SITE

RISQUES LIÉS AUX PRODUITS STOCKÉS

Des produits dangereux pour l’environnement, comme les huiles moteur.

MESURES PRÉVENTIVES

 

• 
• 

Vidéosurveillance, détection et moyens de lutte contre l’incendie

• 
 

• 
Formation d’Equipiers de seconde intervention au CNPP et exercices réguliers

• 
Equipements de protection individuelle adaptés à tout type d’intervention

• 

 

Système de Management Intégré, regroupant le management de la qualité, de l’envi-
ronnement et de la santé et sécurité au travail, et s’appuyant respectivement sur les
normes ISO 9001, 14001 et certification MASE 

 

Le Plan d’Opération Interne (POI)

La surveillance constante de nos installations (24h/24), la prévention des accidents majeurs,
la gestion des situations d’urgence, les analyses des risques sur les processus de tri et les audits 
internes et externes contribuent à réduire au maximum les risques.  

LES PLANS DE SECOURS

LE RISQUE ZERO N’EXISTE PAS

 

 
1. Déclenchement du Plan d’Organisation Interne (POI) par l’industriel :

2. Déclenchement du Plan Particulier d’Intervention (PPI) par le Préfet :

En cas d’accident, faites preuve de coopération dans le cadre 
de toute instruction ou requête formulée par les autorités 
(Maire ou Préfet), leur représentant ou les personnes agissant 
sous leur contrôle.

 Site Triadis Services Etampes

 Zone d’application du périmètre de sécurité

PÉRIMÈTRE DE SÉCURITÉ  TRIADIS SERVICES

Produits toxiques, comme les produits phytosanitaires, produits de traitement du bois…

Des produits inflammables, comme les peintures, diluants de peintures et autres hydrocarbures.
Des produits corrosifs acides, comme les acides de batterie, l’acide chlorhydrique.
Des produits corrosifs basiques, comme l’eau de Javel ou l’ammoniaque.

• Site et bâtiments sur rétention

Formation régulière de l’ensemble des collaborateurs en Equipiers de première intervention

Produits de neutralisation et d’absorption…

• 

TRIADIS Services est une plateforme de tri et de regroupement de déchets dangereux issus des 
industriels et des collectivités, et installée au sein du Parc Sudessor depuis mai 2000.  Avec un 
effectif de 50 personnes, le site réceptionne, trie et identifie 13 000 tonnes de déchets par an. 
Chaque produit identifié est ensuite reconditionné en emballages homologués et expédié vers 
des centres de traitement agréés.

De par ses activités, le site de TRIADIS Services est amené à stocker des produits pouvant 
présenter des risques pour l’Homme et/ou son environnement.

Exploité conformément à la réglementation des Installations Classées, le site de TRIADIS 
Services est soumis aux prescriptions d’arrêtés préfectoraux et est régulière ment contrôlé par 
la DRIEE. Il dispose en particulier des équipements et des procédures de sécurité suivants :

Afin de mieux garantir la protection des populations contre les risques technologiques majeurs, 
la Communauté Européenne a adopté une réglementation commune : la directive  2012/18/UE 
du 04 Juillet 2012 dite directive SEVESO 3. En application de cette directive,  des études de 
danger ont été réalisées en envisageant tous les scénarios d’accident, même  les moins 
probables.
Ces mesures de prévention et de sécurité ont conduit à l’élaboration d’un Plan d’Opération 
Interne (POI) propre à l’établissement TRIADIS Services et d’un Plan Particulier d’Intervention 
(PPI).

Selon le décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, le POI est élaboré par la direction de 
l’établissement, en liaison avec les services de secours. Il définit les mesures d’organisation, les 
méthodes d’intervention, les moyens internes et les appuis externes à mettre en oeuvre pour 
un sinistre ne devant pas dépasser les limites de l’établissement.

(Voir la fiche « les bons réflexes » en cas d’alerte)

Ce plan est élaboré par le Préfet et ses services en collaboration avec l’industriel. Il prévoit 
l’intervention et l’organisation des secours à engager en cas d’accident, ainsi que les mesures à 
prendre pour la protection de la population et la mise en sécurité des installations. Son déclen-
chement est effectué lorsque le sinistre peut s’inscrire dans le cadre d’un des scénarios «risques 
majeurs » et lorsque les conséquences peuvent dépasser les limites extérieures de l’établis-

sement.



 

Site d’Etampes - Parc Sudessor
49 Avenue des Grenots - 91150 Etampes

INFORMATION DU PUBLIC 
SUR LES RISQUES TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

  

Si vous êtes dehors, entrez dans le bâtiment le plus proche avec un mouchoir sur la bouche et sur le nez.

Si vous êtes en voiture, arrêtez-vous est réfugiez-vous dans le bâtiment le plus proche. Ne tentez
pas de vous enfuir, vous seriez plus exposé au danger et vous gêneriez la circulation des véhicules
de secours.

•  Ne fermez les volets que s’ils peuvent être manoeuvrer de l’intérieur.
•  Tirez les rideaux.
•  Calfeutrez soigneusement toutes les ouvertures, les pourtours des portes et des fenêtres.
•  Obturez les aérations et les cheminées.
•  Arrêter les ventilations.
•  Réduisez le chauffage.
•  Évitez toute flamme ou étincelle.
•  Évitez d’allumer ou d’éteindre inutilement la lumière ou tout appareil électrique ménager.
•  Ne fumez pas.

•  Des précisions y seront apportées sur la nature du danger et sur l’évolution de la situation.
•  Pendant l’alerte, les lignes téléphoniques doivent rester à la disposition des secours.
•  Ne téléphonez pas à l’usine ni aux services publics : tous les renseignements vous seront fournis

    par la radio.

ENFERMEZ-VOUS

FERMEZ PORTES ET FENÊTRES

ÉCOUTEZ FRANCE INFO 105.7 MHZ

SAVOIR AGIR EN CAS D’ACCIDENT

LES BONS RÉFLEXES EN CAS D’ALERTE

DÉBUT DE SIGNAL D’ALERTE (durée 3 minutes et 10 secondes) FIN DE SIGNAL D’ALERTE

son 1 minute son 1 minute son 1 minute

silence 
5 sec.

silence 
5 sec.

•  Triadis Services

 

•  La Préfecture de l’Essonne

 

•  La DRIEAT

Direction régionale et interdépartementale de l'Environnement, 
de l'Aménagement et des Transports d'Île-de-France
21/23 Rue Miollis, 75015 Paris
Tél. : 01 40 61 80 80
 

•  La Mairie d’Etampes

 

•  La Mairie de Brières les Scellés

POUR TOUTE INFORMATION COMPLÉMENTAIRE, 
MERCI DE VOUS ADRESSER À :

Si vous êtes à l’intérieur, chez vous, à votre travail ou dans un lieu public (école, magasin, poste,
etc.) enfermez-vous où vous êtes. Sachez surtout que l’important est de se protéger dès les premières
secondes de l’alerte : plus vous perdez de temps et plus vous vous exposez inutilement au danger.
Alors ne tentez pas de rejoindre vos proches où d’aller chercher vos enfants à l’école ; ils sont protégés
et les enseignants s’en chargent.

49 avenue des Grenots
91150 Etampes
Infoppitriadis91@groupe-seche.com

Boulevard de France
91000 Evry
Tél. : 01.69.91.91.91

2 place de l’Hôtel de Ville et des Droits de l’Homme
91150 Etampes
Tél. : 01 69 92 68 00

Place de la Mairie
91150 Brières les Scellés
Tél. : 01 64 94 11 08


